Groupement de Défense Sanitaire Apicole de la Haute-Loire (GDSA 43)
Association sanitaire départementale
80 bis, avenue de Vals
43009 Le Puy-en-Velay Cedex
SIRET : [numéro]
Email : [adresse mail]
À l’attention du Service des impôts des entreprises (SIE)
Direction générale des Finances publiques
Service des impôts des entreprises du Puy-en-Velay
Cité administrative
7, avenue Charles Dupuy
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
[Commune], le [date]

Objet : Demande de rescrit fiscal – éligibilité au régime du mécénat (articles 200 et 238 bis du CGI)


Madame, Monsieur,
L’association GDSA-43, déclarée en préfecture le [date], dont le siège est situé 80 bis, avenue de Vals ; 43009 Le Puy-en-Velay Cedex, a pour objet principal la prévention, la surveillance et l’amélioration de la santé des abeilles et des pollinisateurs, ainsi que l’accompagnement sanitaire des apiculteurs sur son territoire.
Dans ce cadre, nous sollicitons, sur le fondement de l’article L. 80 B du Livre des procédures fiscales, votre position formelle quant à notre capacité à délivrer des reçus fiscaux ouvrant droit à réduction d’impôt au titre :
· de l’article 200 du Code général des impôts (dons des particuliers)
· de l’article 238 bis du Code général des impôts (mécénat d’entreprise)



1 — Présentation de l’association
Le GDSA-43 est un groupement sanitaire apicole ayant pour missions :
· la mise en œuvre d’actions de prophylaxie apicole
· la lutte contre les maladies et parasites (notamment varroa, frelon asiatique)
· la formation et l’information des apiculteurs
· la participation à des actions de surveillance sanitaire du territoire
Ces actions s’inscrivent dans une logique d’intérêt collectif, en lien avec :
· la préservation de la biodiversité
· la pollinisation
· la sécurité alimentaire

2 — Fonctionnement et gestion
L’association est administrée par un conseil d’administration composé de membres bénévoles.
Elle fonctionne selon des principes de gestion désintéressée :
· absence de distribution de bénéfices
· dirigeants non rémunérés
· réinvestissement intégral des ressources dans l’objet social

3 — Activités et modèle économique
Les ressources de l’association proviennent principalement :
· des cotisations des adhérents
· de subventions publiques
· de ventes marginales de produits ou services liés à l’activité sanitaire
L’association envisage de développer :
· des actions financées par dons de particuliers
· des programmes de mécénat d’entreprise
Ces financements seraient exclusivement affectés à des actions d’intérêt général, telles que :
· lutte contre le frelon asiatique
· acquisition de matériel de détection et d’intervention
· formation sanitaire des apiculteurs
· actions de sensibilisation du public

4 — Absence de contrepartie
Les dons et actions de mécénat envisagés ne donneraient lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte au profit des donateurs.
Seules des mentions de remerciement ou de valorisation institutionnelle pourraient être réalisées, dans le respect de la doctrine administrative relative au mécénat.

5 — Public bénéficiaire
Les actions de l’association bénéficient :
· aux apiculteurs du territoire
· à l’environnement et à la biodiversité
· plus largement, à l’ensemble de la collectivité
L’association ne fonctionne pas au profit d’un cercle restreint de personnes.

6 — Demande
Au regard de ces éléments, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous indiquer si notre association peut être regardée comme :
👉 organisme d’intérêt général au sens des articles 200 et 238 bis du CGI
👉 habilitée à délivrer des reçus fiscaux pour les dons et actions de mécénat

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.
[Nom, fonction]
[Signature]
[Coordonnées]



Pièces jointes :
· statuts de l’association
· rapport d’activité[footnoteRef:1] [1:  Rapport d’activité : document récapitulatif des actions effectivement réalisées au cours du dernier exercice (ou depuis la création), permettant de démontrer la réalité opérationnelle de l’association, la diversité de ses interventions (sanitaires, techniques, pédagogiques) et leur portée territoriale.] 

· budget prévisionnel[footnoteRef:2] [2:  Budget prévisionnel : document financier présentant les ressources et les dépenses anticipées sur un exercice à venir. Il permet d’apprécier la structure économique de l’association, la part respective des financements (cotisations, subventions, dons envisagés) et l’affectation des moyens aux différentes actions.] 

· description détaillée des actions[footnoteRef:3] [3:  Description détaillée des actions : présentation précise des programmes conduits ou projetés (ex. lutte contre le frelon asiatique, formations sanitaires, surveillance épidémiologique), incluant leurs objectifs, modalités de mise en œuvre, bénéficiaires, ainsi que leur contribution à l’intérêt général (biodiversité, santé des pollinisateurs, service rendu au territoire).] 

· composition du conseil d’administration



Conséquences juridiques
Ce document, une fois envoyé :
· engage l’administration
· sécurise toute ta stratégie financière
· crédibilise immédiatement ton GDSA
👉 C’est littéralement le point de bascule entre :
· une association “classique”
· et un acteur structuré capable de lever des fonds

Conseil stratégique 
Ajouter en annexe :
· une fiche projet frelon asiatique (très utile) (je peux te fournir ça)
· un programme de formation sanitaire (exemple formations des TSA, effectuées et à réaliser)
· un début de chiffrage (voir annexe I)
👉 L’administration comprend mieux… quand elle voit à quoi ça sert.



Annexe I — Estimation financière des actions sanitaires (année N) (exemple suggestion… ça reste à compléter) 
	Programme / Action
	Description
	Coût estimé (€)
	Financements envisagés (€)

	Lutte contre le frelon asiatique
	Repérage, destruction de nids, coordination territoriale
	8 000 €
	Subventions : 
3 000 € / Dons : 2 000 € / Mécénat : 
3 000 €

	Équipement technique
	Caméra thermique, matériel d’intervention, protection, distribution de pièges FA.
	6 000 €
	Mécénat : 4 000 € / Fonds propres : 
2 000 €

	Formation sanitaire apicole
	Sessions TSA, Certibiocide, réunions techniques
	4 000 €
	Cotisations : 
2 000 € / Subventions : 
2 000 €

	Surveillance sanitaire
	Suivi varroa, visites de ruchers, collecte de données
	3 000 €
	Cotisations : 
2 000 € / Dons : 
1 000 €

	Sensibilisation & communication
	Réunions publiques, supports pédagogiques
	2 000 €
	Dons : 1 000 € / Mécénat : 1 000 €



Total estimé des actions : 23 000 €
	Origine des financements
	Montant estimé (€)

	Cotisations
	4 000 €

	Subventions publiques
	5 000 €

	Dons (particuliers)
	4 000 €

	Mécénat (entreprises)
	10 000 €



👉 “sans dons ni mécénat, certaines actions ne pourraient pas être réalisées”
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